
Gendarmerie
Section circulation
Prévention routière

- Annoncez toujours suffisamment tôt votre intention d’obliquer et ne forcez jamais
la priorité ;

- adaptez toujours votre vitesse aux conditions de la route et de la circulation ;

- gardez constamment une distance suffisante avec le véhicule qui vous précède ;

- fixez votre regard sur le chemin d’évitement et non sur l’obstacle jonchant la
chaussée.

- .

- Privilégiez des vêtements de protection qui améliorent égale-
ment votre visibilité ;

- faites contrôler votre moto auprès d’un mécanicien spécialisé.

Un délit chauffard apporte de graves conséquences. Votre mo to peut être saisie, par exemple !

- Roulez prudemment et prenez le temps de retrouver les techniques de conduite ;

- effectuez une auto-évaluation de votre conduite et corrigez immédiatement vos
erreurs.

Soyez visible !Soyez visible !


